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En 2024, un groupe d’orthophonistes de la CPTS avait travaillé sur la mise en place de
l’accès direct sur le territoire Aunis Nord. 

Ce travail avait abouti à la création des outils
suivants : 
• Une affiche pour informer de la possibilité
d’accès direct aux orthophonistes
(disponible sur demande à la CPTS)
• Le protocole d’accès direct qui indique les
modalités de l’accès direct ainsi que les
documents à transmettre par les
orthophonistes
• La fiche « Champs de compétences des
orthophonistes afin de faciliter l’orientation »
• Un modèle de compte-rendu de bilan que
les orthophonistes transmettent aux
médecins traitants.

L’accès direct aux orthophonistes a été
lancé le 27 juin 2024, lors d’une soirée de
présentation du protocole et des documents
aux médecins généralistes.
Vous trouverez le bilan un an après ce
lancement. 

Vous avez accès à la liste des
orthophonistes pratiquant l’accès direct sur
notre territoire via l’annuaire du site
www.cpts-aunisnord.fr.
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